
DÉNIGRER ET FAIRE PREUVE DE 
MALVEILLANCE OU DE MALHONNÊTETÉ

PRIVILÉGIER L’INTÉRÊT PARTICULIER 
AU DÉTRIMENT DE L’INTÉRÊT COMMUN

ADOPTER DES ATTITUDES 
CLANIQUES ET DE CLIENTÉLISME

DISSIMULER LES DIFFICULTÉS 
ET LES RISQUES
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